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Afin de soutenir les territoires et partenaires des Hauts-de-France dans la préparation des 
nouvelles contractualisations, l’IREV propose différents temps de travail collectifs sur l’année 
2023 :  

• Un cycle dédié aux professionnels de la politique de la ville ; 
• Un cycle dédié aux élus concernés par la politique de la ville ; 
• Des temps de partage de l’actualité et des positionnements des institutions 

partenaires. 
 
A retenir, en complément de ce programme centré sur « les modalités de la 
contractualisation », l’IREV propose différents cycles de qualification et espaces collectifs 
d’échanges afin de mettre au travail notamment :  

• La politique de la ville et les transitions, 
• La co-construction des politiques publiques, 

• Le volet éducatif des contrats de ville, 
• L’accompagnement aux démarches territoriales de prévention des discriminations… 

 

• 

En s’appuyant sur les enseignements des évaluations et pour préparer les nouveaux contrats 

qui prendront le relais des contrats de ville actuels au 1er janvier 2024, l’IREV propose un cycle 
de 5 journées pour accompagner les professionnels à identifier les enjeux clefs de cette 

nouvelle séquence de la politique de la ville et renouveler les modes de coopération dans les 
territoires. 
 
Les objectifs : 
 

• Se doter d’un socle de connaissances partagé que chacun pourra transmettre ; 
 

• Redonner du sens à l’action publique et s’outiller sur les méthodes de travail ; 
 

• Faciliter les coopérations inter-institutionnelles et locales, 
 

• Co-construire une cartographie des acteurs mobilisables en Hauts-de-France,  
 

• Renouveler les modes de travail en tenant compte des enseignements des évaluations. 

 

•    

 
 

Cette première journée permettra à la fois de : 
- déployer et transmettre le kit pédagogique de sensibilisation à la politique de la ville 

mis à disposition par l’IREV ; 
- travailler collectivement sur les premières étapes de préparation des futurs contrats ; 
- identifier finement les besoins d’appui méthodologiques.  

 

Calendrier :  
 



 

3/6 

• 16 mars à Soissons (réservée aux territoires de l’Aisne, en lien avec la DDETS) 
• 6 avril à Lille (IREV) 
• 7 avril à Creil (Maison creilloise des associations) 
• 13 avril à Saint Nicolas près d’Arras (Artoilab) 

• 14 avril à Saint-Omer (La Station) 
 
Cette séance introductive était proposée gratuitement à l’ensemble des pilotes des 
contrats de ville. 
 

•    
 
Les journées seront organisées en partenariat avec le réseau DSU Hauts-de-France. Elles 
s’appuieront sur l’expertise mutualisée de l’IREV, du réseau DSU et des participants 

notamment par l’échange d’expériences entre les territoires mobilisés.  

 
Les acquis d’expérimentations récentes initiées par l’ANCT comme « Territoires à impact 
collectif » ou « l’Animation territoriale citoyenne » pourront être mobilisés et partagés.  
 
Ces journées sont soumises aux conditions tarifaires de l’IREV :  

- Gratuit pour les agents Etat, Région Hauts-de-France, Département du Pas-de-Calais 

- Gratuit pour les acteurs des EPCI et communes pilotes des CDV membres du GIP IREV  
- Autres : 150 €/ jour / agent 

 
 

•  

Le jeudi 25 mai 2023 de 9h30 à 17h 

Lieu à définir 

 
Intervenant à confirmer 
 

• Concertation citoyenne  

Quels outils mobilisables pour la concertation citoyenne ? Du diagnostic des 
instances participatives à la co-construction du contrat, comment organiser la 
mobilisation des habitants jusqu’en 2030 ? 

 

• Relation aux associations  

Quelles modalités de partenariat avec les acteurs associatifs ? comment favoriser la 
coopération inter-associative ?  

 
 

•  

Le vendredi 2 juin 2023 de 9h30 à 17h 
Lieu à définir 
 

• Relation aux associations  
Intervenant à définir autour des modalités juridiques et financières des subventions 

publiques 
• Maquette financière du contrat de ville  

Intervenant et ateliers visant à renforcer la visibilité des moyens disponible (crédits 
spécifiques, abattement TFPB, investissements…) 
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•  

 
Le vendredi 16 juin 2023 de 9h30 à 17h 
Lieu à définir 
 

• Mobilisation du droit commun, articulation des dispositifs : comment renforcer la mise 
en cohérence des politiques publiques au service du projet ? 

• Animation territoriale de la politique de la ville  

Quel rôle pour les professionnels concernés et à quelle échelle ? Suivant les 

configurations locales, comment améliorer les processus de coopération entre les 
différents acteurs ?  

 

 

•  
 
Le jeudi 6 juillet 2023 de 9h30 à 17h (sous réserve) 
Lieu à définir 
 
 

•  
 

• EPCI et communes pilotes des contrats de ville : équipes en charge de la politique de 

la ville  
• Services de l’Etat : Délégués du Préfet, services départementaux et régionaux en 

charge de la politique de la ville 
• Région Hauts-de-France : service Cosur 
• Référents politique de la ville des conseils départementaux 

 

 

• 

L’IREV renouvelle un cycle de rencontres dédié aux élus facilitant le partage de 
connaissance et les échanges de pratiques entre élus.  

 
Les séances seront consacrées au partage de l’actualité sur les futures contractualisations 

politique de la ville et à des approches thématiques, en particulier s’appuyant sur les différents 
axes et enjeux du programme de travail de l’IREV en 2023. 
 
Calendrier :  

 
• Un rendez-vous par mois, en visio, le mercredi, de 17h00 à 19h00. 
• Premier semestre : 1er mars, 5 avril, 3 mai, 7 juin, 5 juillet. 

https://irev.fr/thematiques/politique-de-la-ville-dsu/preparer-les-nouvelles-contractualisations-politique-de-la-0
https://irev.fr/thematiques/politique-de-la-ville-dsu/preparer-les-nouvelles-contractualisations-politique-de-la-2
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Renseignements complémentaires 
 
Morgane PETIT, m.petit@irev.fr, 06 07 75 84 23  

Pierre-Edouard MARTIN, pe.martin@irev.fr, 06 30 25 62 41 
 
  

mailto:m.petit@irev.fr
mailto:pe.martin@irev.fr
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